
 

 
Ordre du Jour - AG du 6 novembre 2025  
Training Center Campus du Paris-Saint-Germain - 51 avenue Guy Crescent ​
(entrée 5 - Association), 78300 Poissy - Thibault : 0788421664 
 
 

Café d’accueil : 9h30 
AG : 10h00 -12h00 
Déjeuner : à partir de 12h00 (sur place) offert par l’Association PSG  
Visite du Campus PSG - 13h00 - 14h00 

 
 
1- Introduction 
 

● Mot d’accueil des présidents Patrick ROBERT (UNACPF)  
● Ordre du jour  
● Validation du Compte-rendu du 5 juin 2025 

 
2- Point adhésions/compta UNACPF, saison 2025-26 (Laurent - AJA)  
 
3- Point sur les travaux des commissions :  
 

● Communication - Christophe, solution digitale APARE (bundeling) 
● RSE & Ancrage Territorial - Stéphane 
● Commission Sportive - Jean-Jacques, Tournoi UNACPF 2026 ​
(formule, catégorie, date…), commission Tournoi 

 
4- Réseautage-partenariat  
 
5 - Questions diverses et conclusion du Président 
 
Repas offert par l’Association Paris-Saint-Germain  
Visite du PSG Training Center Campus 

 

 



 
 
Compte-rendu UNACPF - PSG Campus, Poissy, 6 novembre 2025 
 
 
Présents  :   
 

PSG : Thibaut KARSENTY​
LOSC : Patrick ROBERT​
TFC : Stéphane PROTCH​
CLERMONT FOOT : Jean-Jacques BOURDEAU​
AJA : Laurent MOINET et Christophe REMY​
Le HAC : François PHILIPPE​
SCO : Jean-François DUTOUR 
STADE BRESTOIS : Daniel LE ROUX​
DFCO : Pierre BUONOCORE​
RED STAR : Souleymane CAMARA  

 
En visio :  
 

RCLens : Andreea KOENIG​
FCNA : Jacky SOULARD  
OM : Eugène CASELLI 

 
Excusés :  
 

DFCO : André ROYER​
SC BASTIA : Johan LUIGGI  

 
Invité :  
 

Gérard TUGAS - APARE RUGBY 
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Tous les membres présents accèdent au Campus, merci à Thibaut pour sa collecte 
en navette (RER + Hôtel). 
 
On se retrouve sur place à 9h30 pour un café d’accueil et un début de visite sur la 
partie ‘Association’ : une chouette est présente dans les locaux !! 
 

 
 
La réunion officielle commence à 10h00 
 
Point sur les cotisations (cf. Annexe 1) :   
Laurent (AJA) détaille l’état des clubs ayant cotisés (L1, L2 et Nationale), on 
remarque pas mal de trous dans la raquette du côté de la Ligue 2. 
 
Au niveau comptable, le solde de trésorerie du compte est à ce jour positif à 17 K€. 
 
Chacun peut démarcher en direct les clubs que chacun connaît (mailing + phoning) 
: proposition de Jean-François DUTOUR sur la base du listing des adhésions de se 
répartir les relances suivant les relations avec les présidents à relancer. 
 
Une question est émise : quid des futurs clubs de la Ligue 3 en gestation ? Ils 
seront naturellement les bienvenus au sein de notre groupement. 
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POINT SUR LES TRAVAUX DES COMMISSIONS 
 
COMMISSION SPORTIVE 
 
Jean-Jacques (Clermont Foot) détaille son projet de Tournoi UNACPF (cf Annexe 
2). 
 
La réflexion porte sur le format du tournoi, les âges à impliquer, et Garçons / Filles. 
 
Le choix se porterait plutôt sur un tournoi dernier week-end d’août 2026, pour les 
filles U13 foot à 8 (10 joueuses + 2 encadrants). 
 
Si possible : 16 équipes, avec 1 équipe de sélection du département qui accueillera 
le tournoi (comme l’AJA s’est portée candidate pour accueillir le tournoi, Sélection 
de l’Yonne). 
 
Temps de jeu : 25 minutes, permettre un maximum de temps de jeu. 
 
Sur le plan des finances : chaque club prendrait en charge son déplacement et sa 
logistique, l’accueil / l’hébergement et la restauration serait à la charge de 
l’UNACPF . 
 
Budget envisagé (à re-travailler) : 60 K€ maxi  
 
Gérard (APARE) évoque le Super Challenge de France, catégorie U14, organisé 
depuis les années 80-90. 
 
Il faudrait se mettre en relation avec la FFF (pour obtenir des partenariats) : Patrick 
doit caler un RV rapidement avec DIALLO pour en parler. 
 
Les filles sont au cœur du projet Fédéral, donc on est dans le mouvement général. 
L’ambition de la Fédé est de passer les effectifs féminins de 250.000 licenciées à 
500.000 licenciées (joueuses et dirigeantes). 
 
Thibaut confirme qu’il faudra caler la date rapidement, car les clubs sont déjà 
extrêmement sollicités. 
 
Souleymane évoque la VINCI CUP, organisée par le PFC, qui draine les filles et les 
garçons.  
 
L’UNACFP doit être le trait d’union entre la FFF et le Football Amateur, en 
complétant les actions des Ligues. Les Clubs Partenaires de l’ensemble des 
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membres de l’UNACPF représentent un poids important : Jean-François se 
propose d’évaluer le nombre de clubs et les nombre de licenciés que représente 
l’UNACPF (en collectant les infos auprès de nos membres). 
 
 
COMMISSION RSE & ANCRAGE TERRITORIAL 
 
Stéphane détaille sa participation à la soirée du 13 novembre 2025 Fond d’Action 
du Football : https://www.fondactiondufootball.com/missions-et-objectifs 
 
Il souhaite que l’UNACPF soit incarnée dans les différents réseaux des familles du 
football, pour acquérir une légitimité auprès de tous les acteurs de ces réseaux. 
 
Un RDV est également pris avec Guillaume NASLIN par Stéphane PROTCH le 
jeudi 13 novembre, DG du Fond d’Action du Football, pour leur présenter les 
grandes lignes du futur tournoi et convenir de leur participation en mode challenge 
RSE. 
 
 
 
COMMISSION COMMUNICATION 
 
Christophe passe en revue les différents outils de communication (internes + 
externes) déjà mis en place : site internet www.unacpf.fr, groupe WhatsApp, 
serveur DISCORD, page LINKEDIN.  
 
En communication interne, le serveur DISCORD étant très peu utilisé, il évoque 
une alternative proposée par l’APARE concernant une appli mobile communautaire 
: BUNDELING (https://www.bundeling.com/fr/ ) 
 
L’APARE souhaite nous associer au projet, pour équiper l’ensemble des clubs de 
nos structures, et rendre l’usage de l’appli gratuit (ils ont un ‘top partenaire’ dans les 
tuyaux). 
 
Le succès de nos structures dépend en partie de la simplicité des outils mis en 
oeuvre, et cela pourrait être un bon outil : à revoir avec l’APARE. 
 
 
Une question est posée concernant la distinction entre Association d’utilité 
publique, et Association d’Intérêt Général ; Gérard explique qu’il a fallu batailler 
pendant 3 ans pour être reconnue d’intérêt général pour l’APARE. 
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Intervention de l’APARE 
 
Gérard évoque sa participation en tant que VP au Comité Français du Fair Play 
(https://comitefairplay.fr/ ) et il invite l’UNACPF à adhérer à cette structure 
 
Gérard détaille avec truculence son parcours, en tant que joueur de rugby, puis 
éducateur, et ses différentes expériences et responsabilités au fil des années. 
 
Il détaille les étapes par lesquelles est passée l’APARE pour gagner en crédibilité 
auprès des instances du rugby français, et indique que l’APARE est désormais 
devenue incontournable. 
 
Sur le plan financier, les cotisations des clubs à l’APARE vont de 500 € à 1.500 €. 
La FFR octroie à l’APARE une subvention de 15 K€ par an, pour un budget annuel 
d’environ 80 K€. 
 
L’APARE organise tous les vendredis une réunion en visio, elle compte 35 
bénévoles et missionne 1 personne pour son animation / développement. 
 
L’APARE est bien présente et reconnue au sein de la LNR (super-relations), et de 
l’UCPR. 
 
Il considère que l’APARE représente environ 25 à 30% de tous les licenciés du 
rugby (en incluant tous les clubs adhérents + les clubs partenaires). 
 
Il se dit surpris du faible budget de nos clubs, et évoque le développement difficile 
du rugby féminin dans les territoires. 
 
Dans la plupart des clubs, les relations ‘ASSO - SAS’ sont excellentes (même s’il y 
a des exceptions !) 
 
Il évoque la possibilité d’une participation/adhésion croisée ‘APARE - UNACPF’, et 
cette idée reçoit un bon accueil de la part de notre assemblée. 
 
D’autre part, le Président de l’UNACPF donne son accord de principe à l’APARE 
pour aller plus loin dans nos travaux communs : convention de partenariat 
APARE/UNACPF ? Élargissement à d'autres sports collectifs (Basket, Hand…)... 
 
 
Interventions des personnes en visio 
 
Questions diverses 
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La réunion se cloture vers midi, avant le repas sur place et la visite du PSG 
CAMPUS. 
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ANNEXES 
 
 
Annexe 1 :  
Etat des appels de cotisations 
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Annexe 2 :  
Tournoi UNACPF 
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Fiche navette à compléter et à retourner pour le 30/11/2025 à: 
jeanjacques.bourdeau@unacpf.fr 
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Annexe 3 :  
Présentation de l’APARE 
 
- 
 
Présentation de l’APARE à l’Assemblée Générale de l’UNACPF 
 
chers membres de l’UNACPF, 
 
C’est avec beaucoup de fierté et de respect que nous sommes présents aujourd’hui 
pour échanger avec vous. 
L’APARE fête cette année ses 25 ans d’existence. Et nous saluons avec 
enthousiasme les 4 années de construction dynamique de l’UNACPF. Ce dialogue 
entre générations d’associations est précieux. 
 
  
 
  
 
Qui sommes-nous ? 
 
L’APARE — Alliance des Présidents et des Associations du Rugby de l’Élite — 
fédère 100 % des associations support des clubs professionnels de rugby en 
France : Top 14, Pro D2, Nationale, Élite Féminine. 
 
Notre mission : 
 
Soutenir les clubs, leurs dirigeants et leurs salariés, 
Défendre les intérêts des associations support, 
Promouvoir la formation, l’inclusion, et les valeurs du rugby, 
Et surtout, assurer la pérennité du sport professionnel par l’ancrage associatif. 
Nous sommes structurés, représentés, actifs dans toutes les instances du rugby 
français (FFR/LNR/UCPR). Et nous portons une voix collective, exigeante et 
constructive. 
 
  
 
  
 
Pourquoi sommes-nous ici ? 
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Parce que nous croyons profondément à la mutualisation des expériences et des 
opérations entre associations support de clubs professionnels, tous sports 
confondus. 
 
Rugby, basket, handball, football… nous partageons les mêmes enjeux : 
 
Pérenniser les structures associatives, qui — à la fin de la fin — assument et 
garantissent la continuité du sport professionnel. 
Valoriser la formation, pilier stratégique de nos disciplines. 
Créer ensemble un réseau communautaire Intersport , pour nos adhérents, avec 
des avantages financiers, logistiques et d’expertise. 
Nous vous avons d’ailleurs proposé la création d’un réseau communautaire 
d’adhérents, pour mutualiser les ressources, les offres, les expertises. 
 
Ce projet (PAREA pour l’APARE)  pourrait être enrichi et porté ensemble. 
 
  
 
  
 
Une vision partagée, un avenir à construire 
 
Apprenons à nous connaître. Donnons-nous le temps. Partageons. 
C’est dans cet esprit que nous sommes ici aujourd’hui. 
 
Mais pourquoi ne pas aller plus loin ? 
Pourquoi ne pas, à moyen terme (2/3 ans), engager une démarche syndicale 
structurée, intersports, pour porter une voix forte et légitime auprès des institutions 
? 
 
Le Code du sport, tel qu’il est, répond à des valeurs et des besoins. Mais il mérite 
d’être modernisé, aménagé, pour mieux refléter la réalité de nos structures. 
Ce que nous refusons, c’est qu’il soit trop amendé au profit de structures 
uniquement financières, déconnectées du terrain, des éducateurs, des bénévoles, 
des jeunes formés, des territoires. 
 
Nous voulons défendre un modèle équilibré, humain, durable. 
Un modèle où la performance ne se fait pas au détriment du sens, où la réussite 
économique ne gomme pas l’engagement social, où la gouvernance reste 
partagée. 
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Conclusion 
 
L’APARE est une structure mature, mais toujours en mouvement. 
Et aujourd’hui, c’est avec vous que nous voulons avancer. 
 
Nous sommes convaincus que les associations support ont un rôle fondamental à 
jouer dans l’avenir du sport professionnel. 
Et nous croyons que c’est ensemble que nous pourrons construire un modèle plus 
juste, plus fort, plus durable. 
 
Merci pour votre accueil. Et vive le sport associatif professionnel. 
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